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REMARQUE :  Dans ce document,  le  texte inséré entre parenthèses 
carrées ref lè te le  texte de la vers ion or ig inale impr imée.  

Ce guide s'adresse t-il à vous? 
Si vous explo i tez une garder ie à la  maison,  vous pouvez peut-êt re 
déduire des dépenses d 'entrepr ise du revenu que vous déclarez dans 
votre déclarat ion de revenus.  

Cet te brochure vous a idera à déterminer quel les dépenses vous 
pouvez déduire.  De p lus,  vous y t rouverez les responsabi l i tés des 
employeurs et  l ' importance de teni r  des regist res en bonne et  due 
forme. 

Si  vous comptez ouvr i r  une garder ie,  vous devr iez prendre 
connaissance des lo is  et  règlements munic ipaux,  provinc iaux ou 
terr i tor iaux et  fédéraux pouvant  vous toucher.  Vous pouvez obteni r  
des renseignements auprès des bureaux munic ipaux,  des 
gouvernements provinc iaux ou terr i tor iaux,  ou des ministères et  
organismes du gouvernement fédéral .  De p lus,  les chambres de 
commerce locales of f rent  souvent  de l 'a ide aux nouvel les entrepr ises.  
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S i  vous avez une déf ic ience v isuel le ,  vous pouvez obteni r  
nos publ icat ions en bra i l le ,  en gros caractères,  en texte 
é lectronique (CD) ou en format MP3. Pour en savoir  p lus,  a l lez 
à www.arc.gc.ca/substi tuts  ou composez le 1-800-959-3376.  

L 'expression déclarat ion de revenus  u t i l isée dans cet te brochure 
désigne la déclarat ion de revenus et  de prestat ions.  

Dans cet te brochure,  toutes les expressions désignant  des personnes 
v isent  à la  fo is  les hommes et  les femmes.  

The Engl ish vers ion of  th is  publ icat ion is  cal led USING YOUR HOME FOR 
DAYCARE.  

Quoi de neuf pour 2011? 

Nouvelles exigences de production pour les sociétés de 
personnes 
Les sociétés de personnes comptant  moins de s ix  associés ne 
seront  p lus d ispensées automat iquement de l 'ex igence de produire 
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une déclarat ion de renseignements de sociétés de personnes 
( formula i re T5013);  l 'ex igence sera p lutôt  l iée à cer ta ins seui ls  
f inanciers et  au type d 'associés.  Dans le cadre de ce changement 
de pol i t ique administ rat ive,  l 'ARC se concentre sur  la  nature d 'une 
société de personnes et  sur  ses act iv i tés f inancières p lutôt  que sur  
le  nombre d 'associés qu 'e l le  compte.  Pour en savoir  p lus,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/societedepersonnes,  ou consul tez le guide T4002,  
REVENUS D 'ENTREPRISE OU DE PROFESSION L IBÉRALE.  
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Êtes-vous un travailleur indépendant? 
Pour savoir  s i  vous êtes un t ravai l leur  indépendant ,  vous devez teni r  
compte du degré de contrô le qu 'exercent  les parents sur  votre t ravai l  
e t  s i  vous pouvez déduire de votre revenu des dépenses l iées à la  
garde d 'enfants.  

En règle générale,  vous êtes un travai l leur indépendant  s i  vous 
contrô lez les facteurs suivants :  

• le  nombre d 'heures que vous t ravai l lez;  

• les locaux et  les fourni tures que vous ut i l isez;  

• la  façon dont  vous exercez vos fonct ions de garde d 'enfants.  

Vous pouvez déduire dans votre déclarat ion de revenus les dépenses 
l iées à la  garde d 'enfants s i  vous déclarez des revenus d 'un t ravai l  
indépendant .  

En règle générale,  vous êtes un employé  s i  les parents :  

• vous indiquent  précisément le  t ravai l  à  fa i re;  
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• f ixent  vos heures de t ravai l ;  

• superv isent  votre t ravai l .  

Dans une s i tuat ion semblable,  vous ne pourriez pas  déduire les 
dépenses l iées à la  garde d 'enfants.  

Si  vous n 'êtes pas cer ta in de votre s i tuat ion,  consul tez le 
guide RC4110,  EMPLOYÉ OU TRAVAILLEUR INDÉPENDANT? 

Si  vous gardez des enfants à temps part iel  ou occasionnel lement,  
vous ne pouvez pas  déduire de dépenses d 'entrepr ise.  Vous devez 
déclarer  vos revenus à la l igne 104,  «Autres revenus d 'emploi»,  de 
votre déclarat ion de revenus.  

Déclarer votre revenu 
Si vous déterminez que vous êtes un t ravai l leur  indépendant ,  
inscr ivez vos revenus d 'entrepr ise t i rés de la garde d 'enfants comme 
«Revenus d 'entrepr ise»,  dans votre déclarat ion de revenus.  Inscr ivez 
vos revenus bruts à la  l igne 162 et  vos revenus nets ou vos per tes à 
la l igne 135.  
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Nous vous encourageons à ut i l iser  le  formula i re T2125,  ÉTAT DES 
RÉSULTATS DES ACTIV ITÉS D 'UNE ENTREPRISE OU D 'UNE PROFESSION 
L IBÉRALE pour calculer  votre revenu net  (per te net te) .  Nous vous 
encourageons à l 'u t i l iser  même s i  nous cont inuons d 'accepter  les 
états f inanciers habi tuels.  

Si  vous ut i l isez le formula i re T2125,  rempl issez la sect ion 
«Ident i f icat ion».  Inscr ivez le code «624410» pour serv ice de garde 
dans la case «Code d 'act iv i té  économique».  

Inscr ivez votre revenu brut  pour la  garde d 'enfants à la  l igne A,  dans 
«Part ie  1 – Revenus d 'entrepr ise» du formula i re T2125.  

Votre revenu brut  provenant  de votre serv ice de garde comprend tous 
les revenus que vous avez gagnés durant  l 'année pour la  garde 
d 'enfants.  Cela inc lut  les montants payés par  les parents a ins i  que 
toutes les subvent ions provinc ia les ou terr i tor ia les que vous recevez 
pour la  garde d 'enfants.  

Si  vous recevez une te l le  subvent ion pour acheter  de l 'équipement 
pour le  serv ice de garde,  n ' inc luez pas dans votre revenu la par t ie  
de la subvent ion qui  a serv i  à acheter  de l 'équipement amort issable.  
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Soustrayez p lutôt  le  montant  de la subvent ion qui  a serv i  à l 'achat  de 
cet  équipement du coût  en capi ta l  du b ien.  Consul tez «Déduct ion pour 
amort issement»,  à la  page 24 [15] .  

Pour calculer  le  montant  de votre revenu net,  vous pouvez 
généralement déduire de votre revenu brut ,  les dépenses que vous 
engagez pour gagner des revenus d 'une garder ie.  

Vous devez inc lure tous vos revenus dans le calcul  de votre impôt  sur  
le  revenu.  Si  vous omettez de déclarer  tous vos revenus,  vous êtes 
passib le d 'une pénali té  égale à 10 % des montants omis.  

Une autre pénal i té  pourra i t  vous être imposée s i ,  vo lonta i rement ou 
en cas de négl igence f lagrante,  vous par t ic ipez à la présentat ion 
d 'un faux énoncé ou s i  vous omettez cer ta ins revenus dans votre 
déclarat ion de revenus.  Dans ce cas,  la  pénal i té  sera égale à 50 % 
de l ' impôt  é ludé en ra ison de l 'omiss ion ou du faux énoncé 
(minimum 100 $) .  

Si  vous avez des revenus provenant  d 'un t ravai l  indépendant ,  vous et  
votre époux ou conjo int  de fa i t  devez soumett re vos déclarat ions de 
revenus au p lus tard le 15 juin  a f in  d 'év i ter  une éventuel le  pénal i té  
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pour  déclarat ion en retard.  Toutefo is ,  vous devez payer votre solde 
d ' impôt  au p lus tard le  30 avri l  pour év i ter  des f ra is  d ' in térêt .  

Si  une des dates ment ionnées c i -dessus est  un samedi ,  un d imanche 
ou un jour  fér ié,  vous avez jusqu'au jour  ouvrable suivant  pour 
soumett re votre déclarat ion ou fa i re votre paiement.  

Taxe sur les produits et services/taxe de vente 
harmonisée (TPS/TVH) 
Si vous assumez la garde et  la  survei l lance d 'enfants de 14 ans ou 
moins pendant  des pér iodes d 'une durée habi tuel le  de moins de 
24 heures par  jour ,  vos serv ices sont  exonérés  de la TPS/TVH. Dans 
ce cas,  vous n 'avez pas à facturer la  TPS/TVH aux parents qui  vous 
conf ient  leurs enfants et  vous ne pouvez pas vous inscr i re aux f ins 
de la TPS/TVH. Pour en savoir  p lus,  consul tez le guide RC4022,  
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX SUR LA  TPS/TVH POUR LES INSCRITS.  

Exercice 
Vous devez déclarer  vos revenus d 'entrepr ise selon un exercice.  
L 'exerc ice est  la  pér iode comptable qui  va de la première journée de 
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votre année d 'explo i tat ion jusqu'à la  journée où cel le-c i  se termine.  
Un exerc ice compte généralement 12 mois  c iv i ls  consécut i fs .  I l  ne doi t  
pas dépasser 12 mois.  I l  peut  arr iver ,  cependant ,  qu ' i l  compte moins 
de 12 mois,  par  exemple lorsque vous commencez ou cessez 
l 'explo i tat ion de votre entrepr ise.  

Les t ravai l leurs indépendants doivent  habi tuel lement déclarer  leurs 
revenus selon l 'année c iv i le .  I l  ex is te toutefo is  une autre méthode 
qui  permet de conserver  un exerc ice qui  ne se termine pas le 
31 décembre.  Si  votre exerc ice ne se termine pas le 31 décembre,  
consul tez le guide RC4015,  CONCIL IAT ION DU REVENU D 'ENTREPRISE AUX 
F INS DE L ' IMPÔT,  pour calculer  les revenus d 'entrepr ise que vous devez 
déclarer  dans votre déclarat ion de revenus de cet te année.  Ce guide 
comprend le formula i re T1139,  CONCIL IAT ION AU 31 DÉCEMBRE DU 
REVENU D 'ENTREPRISE AUX F INS DE L ' IMPÔT. 

Si  vous avez produi t  le  formula i re T1139 avec votre déclarat ion de 
revenus de l 'année passée,  vous devez normalement le  produire de 
nouveau cet te année.  
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Méthode de comptabil ité d'exercice 
Comme travai l leur  indépendant ,  vous devez déclarer  vos revenus 
d 'entrepr ise selon la méthode de comptabi l i té  d 'exerc ice.  Selon cet te 
méthode,  vous devez :  

• déclarer  vos revenus dans l 'exerc ice où vous les gagnez,  peu 
importe quand vous les recevez;  

• déduire vos dépenses dans l 'exerc ice où vous les engagez,  peu 
importe s i  vous les payez au cours du même exerc ice.  Le terme 
engager  des dépenses s igni f ie  que vous les avez payées ou que 
vous devrez les payer.  

Pour en savoir  p lus,  consul tez le guide T4002,  REVENUS D 'ENTREPRISE 
OU DE PROFESSION L IBÉRALE.  

Dépenses que vous pouvez déduire 
Vous pouvez déduire dans votre déclarat ion de revenus les dépenses 
raisonnables  que vous engagez pour gagner des revenus d 'une 
garder ie.  Cependant ,  vous ne pouvez pas  déduire de dépenses 
personnel les.  
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Dans la par t ie  qui  sui t ,  nous décr ivons les d iverses dépenses que 
vous pouvez déduire s i  vous les engagez pour explo i ter  votre 
garder ie.  De plus,  nous vous indiquons à quel le  l igne du 
formula i re T2125,  ÉTAT DES RÉSULTATS DES ACTIV ITÉS D 'UNE 
ENTREPRISE OU D 'UNE PROFESSION L IBÉRALE,  vous pouvez inscr i re 
chaque genre de dépenses.  

Pour en savoir  p lus sur  les dépenses que vous pouvez déduire dans 
votre s i tuat ion,  consul tez le chapi t re 3 du guide T4002,  REVENUS 
D 'ENTREPRISE OU DE PROFESSION L IBÉRALE.  

Remarque 
N'envoyez pas vos p ièces just i f icat ives ou autres regist res 
comptables avec votre déclarat ion de revenus.  Cependant ,  vous 
devez les conserver  au cas où nous vous les demander ions.  Pour 
en savoir  p lus,  consul tez «Conservat ion de regist res»,  à la  
page 32 [20] .  
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Publicité 
Vous pouvez déduire les f ra is  que vous avez engagés pour fa i re de la 
publ ic i té  pour votre garder ie au Canada.  Vous pouvez aussi  déduire le  
coût  d ' impression de car tes d 'af fa i res.  

Inscr ivez ce montant  à la  l igne 8521 du formula i re T2125.  

Taxes d'affaires, droits d'adhésion, permis et cotisations 
Vous pouvez déduire les f ra is  de permis et  de taxes d 'af fa i res annuels 
que vous avez engagés pour explo i ter  votre entrepr ise.  Vous pouvez 
aussi  déduire les cot isat ions annuel les que vous versez pour 
demeurer  membre d 'une associat ion commercia le.  

Inscr ivez ce montant  à la  l igne 8760 du formula i re T2125.  

Ne déduisez pas  les cot isat ions (y compr is  les dro i ts  d 'adhésion)  
que vous avez versées à un c lub dont  les act iv i tés pr inc ipales sont  
des serv ices de restaurat ion,  de lo is i rs  ou de sport .  
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Entretien et réparations 
Vous pouvez déduire les coûts de main-d 'oeuvre et  de matér ie l  pour 
les pet i tes réparat ions à votre maison s i  vous :  

• pouvez at t r ibuer  le  dommage à l 'explo i tat ion de la garder ie;  

• n'avez reçu aucune indemni té de votre assureur .  

Conservez tous les reçus or ig inaux,  les factures de vente et  les 
contrats re lat i fs  à l 'entret ien et  aux réparat ions.  

Inscr ivez ce montant  à la  l igne 8960 du formula i re T2125.  

Remarque 
Vous ne pouvez pas  déduire de coûts de main-d 'oeuvre pour des 
t ravaux que vous fa i tes vous-même ni  le  coût  de remplacement de 
mobi l ier  ou de couvre-plancher.  

Frais de gestion et d'administration 
Vous pouvez déduire les f ra is  de gest ion et  d 'administ rat ion a ins i  que 
les f ra is  bancaires que vous avez engagés pour explo i ter  votre 
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entrepr ise.  Les f ra is  bancaires comprennent  les f ra is  pour le  
t ra i tement  de paiements.  

Inscr ivez ce montant  à la  l igne 8871 du formula i re T2125.  

Dépenses relatives aux véhicules à moteur 
Si vous ut i l isez occasionnellement  votre véhicule pour votre 
entrepr ise,  vous aurez peut-êt re avantage à déduire les f ra is  
d 'essence et  les autres f ra is  pour chacun de vos déplacements.  Par 
exemple,  une sor t ie  au parc ou une journée d 'excurs ion avec les 
enfants qui  vous sont  conf iés pourra i t  vous occasionner des f ra is  
d 'essence,  de stat ionnement et  de dro i t  d 'entrée.  Ce sont  là  des 
dépenses d 'entrepr ise que vous pouvez déduire.  

Par contre,  s i  vous ut i l isez régulièrement  votre véhicule à la  fo is  
à des f ins personnel les et  aux f ins de votre entrepr ise,  vous pouvez 
déduire la par t ie  des f ra is  d 'ut i l isat ion du véhicule qui  se rapporte 
à l 'entrepr ise.  
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Vous devez teni r  un regist re précis qui  indique la par t ie  du tota l  des 
k i lomètres parcourus pour gagner un revenu d 'entrepr ise.  Pour en 
savoir  p lus,  l isez «Conservat ion de regist res»,  à la  page 32 [20] .  

Les f ra is  d 'ut i l isat ion comprennent  l ' immatr icu lat ion et  le  permis;  
l 'assurance;  le  carburant  et  l 'hu i le  à moteur ;  l 'entret ien et  les 
réparat ions;  l ' in térêt  sur  un emprunt  contracté pour l 'achat  du 
véhicule;  la  locat ion du véhicule.  

N' inc luez pas la déduct ion pour amort issement (DPA) dans vos f ra is  
d 'ut i l isat ion.  Vous pouvez demander le  montant  de la DPA à la 
l igne 9936 du formula i re T2125.  Pour en savoir  p lus sur  la  DPA, 
consul tez «Déduct ion pour amort issement» à la  page 24 [15] .  

Pour calculer  la  par t ie  déduct ib le des  f ra is  d 'ut i l isat ion d 'un véhicule à 
moteur,  mult ipl iez  le  tota l  des f ra is  d 'ut i l isat ion par  le  nombre de 
k i lomètres parcourus pour l 'entrepr ise et  divisez  le  résul tat  par  le  
nombre de k i lomètres parcourus.  

Inscr ivez ce montant  à la  l igne 9281 du formula i re T2125.  
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Remarque 
I l  y  a des l imites  au montant  de la déduct ion pour amort issement,  
de l ' in térêt  et  des coûts de locat ion que vous pouvez déduire à 
l 'égard du véhicule que vous ut i l i sez pour votre garder ie.  Nous 
expl iquons ces l imi tes sous «Dépenses re lat ives aux véhicules à 
moteur»,  au chapi t re 3 du guide T4002.  

Exemple 
Rosal ie explo i te une garder ie dans sa maison.  Deux fo is  par  
semaine,  e l le  ut i l ise sa fourgonnet te pour emmener les enfants au 
musée et  à la  b ib l io thèque.  Rosal ie  a parcouru 2 500 k i lomètres 
pour de te l les sor t ies au cours de l 'année,  et  20 000 k i lomètres au 
tota l .  Les f ra is  d 'ut i l isat ion de sa fourgonnet te sont  de 3 700 $.  

3 700 $ de  f rais d'ut i l isat ion  × (2 500 ÷  20 000 km )  = 462,50 $ 

Rosal ie peut  déduire 462,50 $ pour  la  par t ie  commercia le des f ra is  
d 'ut i l isat ion de sa fourgonnet te.  
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Frais de bureau 
Vous pouvez déduire le  coût  des fourni tures de bureau comme les 
t imbres,  les enveloppes,  le  papier  et  les l ivrets de reçus,  que vous 
ut i l isez pour votre entrepr ise.  

Inscr ivez ce montant  à la  l igne 8810 du formula i re T2125.  

Fournitures 
Vous pouvez déduire le  coût  des fourni tures suivantes :  

• fournitures,  te ls  que les jouets,  les l ivres et  le  matér ie l  d 'ar t  
p last ique dont  se servent  les enfants qui  vous sont  conf iés;  

• art icles de maison  dont  se servent  les enfants qui  vous sont  
conf iés,  comme les couvertures,  les serv iet tes,  les brosses à dents,  
les couches et  les shampooings;  

• nourri ture  que vous achetez pour nourr i r  les enfants qui  vous sont  
conf iés.  

Inscr ivez le tota l  du montant  des fourni tures et  de la nourr i ture à la  
l igne 8811 du formula i re T2125.  
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Frais comptables, juridiques et autres honoraires 
professionnels 
Comme travai l leur  indépendant ,  vous pouvez déduire les f ra is  
comptables et  jur id iques que vous engagez en vue d 'obteni r  des 
consei ls  et  de l 'a ide à rempl i r  et  soumett re votre déclarat ion de 
revenus.  

Inscr ivez ce montant  à la  l igne 8860 du formula i re T2125.  

Salaires, traitements et avantages 
Vous pouvez  déduire les sala i res que vous versez à vos employés.  
De plus,  comme employeur,  vous pouvez déduire votre part  des 
retenues de cot isat ions :  

• au Régime de pensions du Canada ou au Régime de rentes du 
Québec;  

• au régime provinc ia l  d 'assurance parenta le d 'une province 
par t ic ipante;  

• à l 'assurance-emploi .  



–  23  –  

Pour en savoir  p lus sur  vos responsabi l i tés comme employeur,  l isez 
«Vos employés»,  à la  page 35 [22] .  

Inscr ivez ce montant  à la  l igne 9060 du formula i re T2125.  

Sorties éducatives 
Vous pouvez déduire les dépenses l iées aux sort ies éducatives  des 
enfants qui  vous sont  conf iés.  Vous devez just i f ier  ces dépenses au 
moyen de p ièces just i f icat ives te l les que reçus de tax i  ou de 
stat ionnement,  de ta lons de b i l le ts  d 'entrée.  

Si  vous ut i l isez occasionnel lement votre véhicule pour des sor t ies 
éducat ives,  vous pouvez  déduire le  coût  de l 'essence au l ieu de 
calculer  un pourcentage du tota l  des dépenses re lat ives au véhicule 
à moteur.  Vous t rouverez p lus de renseignements à ce sujet  à la  
page 18 [12] .  

Inscr ivez ce montant  à la  l igne 9200 du formula i re T2125.  
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Déduction pour amortissement 
Vous ne pouvez pas  déduire le  coût  d 'un véhicule,  de meubles ou 
d 'équipement de bureau ut i l isés dans votre entrepr ise.  Toutefo is ,  
comme ces b iens,  que l 'on appel le biens amort issables,  se 
détér iorent  à l 'usage au f i l  des ans,  vous pouvez déduire chaque 
année une par t ie  de leur  coût .  C'est  ce qu 'on appel le la  déduction 
pour amort issement (DPA).  

Vous pouvez déduire un montant  maximum de DPA pour chaque 
catégor ie de b iens amort issables.  Par exemple,  le  taux de la DPA 
pour la  catégor ie 8,  qui  regroupe la p lupart  des meubles et  du 
matér ie l  que l 'on ret rouve dans une garder ie,  est  de 20 %. 

Dans la p lupart  des cas,  le  coût  en capi ta l  d 'un b ien est  le  pr ix  
d 'achat  du b ien,  y  compr is  les f ra is  de l ivra ison,  la  taxe de vente 
provinc ia le ou terr i tor ia le et  la  TPS, ou la TVH. Si  vous ut i l isez 
un b ien,  comme un véhicule,  à la  fo is  pour votre entrepr ise et  pour 
vos propres besoins,  vous pouvez demander la  DPA seulement pour 
l 'u t i l isat ion que vous fa i tes de ce b ien aux f ins de votre entrepr ise.  
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Certa ines provinces et  cer ta ins terr i to i res donnent  des subvent ions 
pour l 'achat  de matér ie l  de garder ie.  Si  vous recevez une te l le  
subvent ion et  achetez un b ien amort issable,  n ' inc luez pas dans votre 
revenu la par t ie  de la subvent ion qui  a serv i  à acheter  ce b ien.  
Soustrayez p lutôt  ce montant  du coût  en capi ta l  du b ien.  

Pour calculer  votre DPA, vous pouvez ut i l iser  le  formula i re T2125.  
Vous t rouverez des précis ions à ce sujet  dans le chapi t re 4 du 
guide T4002.  

Inscr ivez ce montant  à la  l igne 9936 du formula i re T2125.  

Frais d'uti l isation de la résidence aux fins de l 'entreprise 
Si vous explo i tez votre garder ie à la  maison,  vous pouvez peut-êt re 
déduire une part ie  des dépenses d 'ut i l isat ion de votre maison.  Voic i  
quelques exemples de te l les dépenses :  

• l 'é lectr ic i té  

• le  chauf fage 

• le  serv ice d 'eau 
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• les assurances 

• l 'ent ret ien 

• les in térêts hypothécai res 

• les taxes foncières 

• le  loyer  

Vous devez déterminer la  par t ie  du tota l  des dépenses d 'ut i l isat ion de 
votre maison qui  correspond à l 'u t i l isat ion aux f ins de l 'entrepr ise et  
ce l le  qui  correspond à l 'u t i l isat ion à des f ins personnel les.  
Servez-vous d 'une base de calcul  raisonnable  pour déterminer la  
par t ie  que vous pouvez déduire,  par  exemple la superf ic ie ut i l isée 
pour la  garder ie,  divisée  par  la  superf ic ie tota le de votre maison.  
Le montant  déduct ib le sera rédui t  s i  les p ièces que vous ut i l isez pour 
votre garder ie servent  aussi  de l ieux de séjour  personnels.  

Le montant  que vous pouvez déduire  pour les dépenses d 'ut i l isat ion 
de la maison aux f ins d 'une garder ie  ne doi t  pas dépasser le  revenu 
net  que vous t i rez de l 'entrepr ise avant  la  déduct ion de ces dépenses.  
Autrement d i t ,  vous ne pouvez pas  augmenter  n i  créer  une per te 
d 'entrepr ise en déduisant  les dépenses d 'ut i l isat ion de votre maison.  
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Toutefo is ,  vous pourrez déduire l 'excédent  de ces dépenses du 
revenu que vous t i rerez d 'une garder ie dans une année suivante,  s i  
vous cont inuez à explo i ter  votre garder ie à la maison,  et  que ceci  ne 
crée n i  n 'augmente une per te d 'entrepr ise pour l 'année en quest ion.  

Inscr ivez ce montant  à la  l igne 9945 du formula i re T2125.  

Pièces réservées à la garderie 

Si vous ut i l isez une ou p lus ieurs p ièces exclus ivement pour votre 
garder ie,  y  compr is  un sous-sol  f in i  ou non f in i ,  vous pouvez calculer  
le  montant  à déduire d 'après la  superf ic ie que vous ut i l isez.  

Vous devez d 'abord diviser  la  superf ic ie des p ièces ut i l isées pour 
votre entrepr ise par  la  superf ic ie tota le de votre maison,  puis 
mult ipl ier  le  résul tat  par  le  tota l  des dépenses annuel les d 'ut i l isat ion 
de votre maison.  

Exemple 
Manon explo i te une garder ie dans sa maison.  El le  ut i l ise un 
sous-sol  f in i ,  exc lus ivement pour les enfants.  Ce sous-sol  a une 
superf ic ie de 20 mètres carrés dans une maison de 120 mètres 
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carrés.  Les dépenses annuel les d 'ut i l isat ion de la maison s 'é lèvent  
à 6 000 $.  

Manon doi t  ut i l iser  la  formule suivante pour déterminer  la  par t ie  des 
dépenses admissib les :  

Superf ic ie ut i l isée pour l 'entrepr ise

Superf ic ie to ta le de la maison 
× tota l  des dépenses 

Le calcul  est  le  suivant  :  

(20 ÷  120 mètres )  × 6 000 $ de  dépenses d'ut i l isat ion de la 
maison = 1 000 $ 

Manon peut  déduire 1 000 $ pour les dépenses d 'ut i l isat ion de la 
maison.  

Pièces ut i l isées pour la garderie et  pour votre usage personnel 

Si vous ut i l isez une par t ie  de votre maison à la fois  pour votre 
garder ie et  votre usage personnel ,  vous devez déterminer le  nombre 
d 'heures dans une journée que vous consacrez à la garder ie et  
diviser  ce nombre par  24 heures.  Mult ipl iez  le  résul tat  par  la  par t ie  
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du tota l  des f ra is  d 'ut i l isat ion de votre maison qui  se rapporte aux 
p ièces de la garder ie (voi r  l 'exemple précédent) .  Ce calcul  vous 
indiquera quel les dépenses d 'ut i l isat ion de votre maison vous pouvez 
déduire.  

Si  vous explo i tez votre entrepr ise pendant  une part ie  seulement  de 
la semaine ou de l 'année,  réduisez votre déduct ion en conséquence.  

Exemple 
Sam explo i te une garder ie dans sa maison,  de 7 h à 17 h,  so i t  
pendant  10 heures sur  les 24 heures d 'une journée.  Pour les 
besoins de la garder ie,  les enfants ut i l isent  au cours de la journée 
une superf ic ie de 35 mètres carrés de la maison.  La maison a une 
superf ic ie de 100 mètres carrés,  et  les dépenses annuel les 
d 'ut i l isat ion de la maison s 'é lèvent  à 5 800 $.  

Le calcul  est  le  suivant  :  

(10 ÷  24 heures )  × (35 ÷  100 mètres )  × 5 800 $ de dépenses = 
845,83 $ 

La garder ie est  ouverte seulement 5 jours par  semaine.  Sam doi t  
donc fa i re un autre calcul .  
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845,83 $ × (5 ÷  7  jours )  = 604,16 $ 

Sam peut  déduire 604,16 $ pour les dépenses d 'ut i l isat ion de la 
maison.  

Autres dépenses 
Téléphone 

Vous pouvez  déduire les f ra is  d ' in terurbain s i  vous les avez engagés 
pour l 'explo i tat ion de votre garder ie.  Cependant ,  vous ne pouvez pas  
déduire les f ra is  mensuels de serv ice té léphonique,  à moins que vous 
ut i l is iez le té léphone exclus ivement pour votre entrepr ise.  

Vous pouvez aussi  déduire les f ra is  de té léphone cel lu la i re pour les 
appels que l 'on peut  ra isonnablement considérer  comme ayant  serv i  à 
gagner un revenu d 'entrepr ise.  

Si  vous louez un té lécopieur ,  vous pouvez déduire la  par t ie  des f ra is  
de locat ion qui  peut  êt re at t r ibuée à votre revenu d 'entrepr ise.  
Toutefo is ,  vous ne pouvez pas dédui re le  pr ix  d 'achat  in i t ia l  de te l  
équipement.  
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Formation 

Vous pouvez peut-êt re déduire les f ra is  que vous avez engagés pour 
suivre un cours ou assister  à un séminaire por tant  sur  la  garde ou les 
soins des enfants.  Pour en savoir  p lus,  consul tez le bul let in  
d ' in terprétat ion IT-357,  FRAIS  DE FORMATION.  

Toutefo is ,  vous ne pouvez pas  déduire les f ra is  de scolar i té  que vous 
avez payés à des établ issements d 'enseignement,  comme les 
univers i tés et  les col lèges.  Vous pouvez peut-êt re demander un crédit  
d' impôt  pour ces f ra is .  Pour en savoir  p lus,  consul tez «Ligne 323 – 
Frais  de scolar i té ,  montant  re la t i f  aux études et  montant  pour 
manuels» du GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS. 

Primes versées à un régime privé d'assurance-maladie  

Un t ravai l leur  indépendant  qui  verse des pr imes à un régime pr ivé 
d 'assurance-maladie,  pourra i t  peut-êt re déduire ces pr imes de son 
revenu d 'entrepr ise.  Vous t rouverez des précis ions à ce sujet  dans le 
guide T4002.  

Inscr ivez ces montants à la  l igne 9270 du formula i re T2125.  
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Autres dépenses raisonnables 

I l  est  souvent  d i f f ic i le  par  exemple,  de séparer  le  coût  de 
l 'a l imentat ion de nos propres enfants par  rapport  au coût  de 
l 'a l imentat ion des autres enfants dans la garder ie pendant  les heures 
de garde lorsque la nourr i ture est  achetée en même temps ou s i  nous 
fa isons notre propre lessive en même temps que la less ive l iée à la  
garder ie.  Ces dépenses seront  déduct ib les en autant  qu 'e l les sont  
ra isonnables et  sont  associées aux act iv i tés l iées à la garder ie.  

Conservation de registres 
Vous devez teni r  un regist re de vos revenus et  dépenses et  conserver  
les factures,  reçus,  re levés bancaires et  chèques payés re lat i fs  à 
votre garder ie.  Vos documents doivent  êt re complets,  en ordre et  
c lassés par  année.  

Un regist re b ien tenu vous a idera à rempl i r  votre déclarat ion de 
revenus p lus rapidement.  En p lus de vous indiquer les dépenses 
déduct ib les que vous pourr iez aut rement avoi r  oubl iées,  un bon 
regist re vous évi tera des problèmes s i  une vér i f icat ion de vos 
déclarat ions est  ef fectuée.  
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S i  vous demandez une déduct ion pour des dépenses re lat ives à un 
véhicule,  vous devez teni r  un regist re du k i lométrage ef fectué à des 
f ins personnel les et  du k i lométrage ef fectué pour l 'entrepr ise.  Si  vous 
changez de véhicule au cours de l 'année,  inscr ivez dans un regist re la  
d is tance parcourue par  chacun des véhicules,  à par t i r  du moment où 
vous commencez à ut i l iser  le  véhicule jusqu'au moment où vous 
cessez de l 'u t i l iser .  Pour demander la  déduct ion pour amort issement,  
vous devez avoir  la  facture or ig inale de votre véhicule.  Si  vous 
ut i l isez un véhicule à des f ins personnel les et  que vous commencez à 
l 'u t i l iser  pour l 'entrepr ise,  inscr ivez la juste valeur  marchande (JVM) 
du véhicule au moment du changement d 'ut i l isat ion.  Par la  sui te,  s i  
vous changez l 'u t i l isat ion du véhicu le à des f ins personnel les,  vous 
devrez déterminer de nouveau la JVM au moment du changement 
d 'ut i l isat ion.  Pour p lus d ' in format ion sur  la  JVM, consul tez le 
guide T4002,  REVENUS D 'ENTREPRISE OU DE PROFESSION L IBÉRALE.  

Les re levés mensuels de car te de crédi t  const i tuent  un bon a ide-  
mémoire pour les dépenses,  même s i  vous devez les just i f ier  au 
moyen de factures indiv iduel les.  De la même façon,  un compte de 
chèques personnel  est  ut i le  parce que vous pourr iez recevoir  chaque 
mois un re levé de votre établ issement  f inancier .  Peu importe le  genre 
de compte que vous détenez,  nous vous suggérons,  lorsque vous 
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préparez un chèque,  d ' inscr i re la  date,  le  montant  et  l 'ob jet  du chèque 
sur  le  ta lon.  

Ne soumettez pas ces documents avec votre déclarat ion de revenus.  
Cependant ,  conservez- les car  nous pourr ions vous les demander p lus 
tard.  Pour obteni r  p lus de renseignements sur  la  conservat ion de 
regist res,  consul tez le guide RC4409,  CONSERVATION DE REGISTRES,  ou 
a l lez à www.arc.gc.ca/registre.  

Durée de la conservation des documents 
Vous devez conserver  vos regist res pendant  au moins six ans  à  
compter  de la f in  de l 'année d ' imposi t ion v isée.  I l  ya quelques 
except ions à cet te règle;  pour en savoir  p lus,  consul tez le 
guide RC4409,  CONSERVATION DE REGISTRES.  Si  vous voulez détru i re 
vos regist res avant  l 'expi rat ion de la pér iode de s ix  ans,  vous devez 
d 'abord obteni r  la  permission écri te  de votre bureau des serv ices 
f iscaux.  Pour cela,  vous pouvez ut i l iser  le  formula i re T137,  DEMANDE 
D 'AUTORISATION DE DÉTRUIRE DES REGISTRES ou présenter  votre propre 
demande écr i te .  Pour en savoir  p lus,  consul tez la c i rcula i re 
d ' in format ion IC78-10,  CONSERVATION ET  DESTRUCTION DES REGISTRES 
COMPTABLES.  
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Vos employés 
Si vous êtes un employeur,  vous devez généralement  déduire de la 
rémunérat ion de vos employés les cot isat ions au Régime de pensions 
du Canada (RPC),  ou au Régime de rentes du Québec (RRQ),  et  à 
l 'assurance-emploi  (AE),  a ins i  que l ' impôt  sur  le  revenu.  Vous devez 
aussi  déduire les cot isat ions au régime provinc ia l  d 'assurance 
parenta le (RPAP) te l  que le Régime québécois d 'assurance 
parenta le (RQAP).  De plus,  vous devez verser  la  contr ibut ion de 
l 'employeur au RPC ou au RRQ, à l 'AE,  a ins i  qu 'au RQAP. 

Al lez à www.arc.gc.ca/retenues  ou consul tez les guides T4001,  
GUIDE DE L 'EMPLOYEUR – LES RETENUES SUR LA PAIE  ET  LES VERSEMENTS 
et  RC4120,  GUIDE DE L 'EMPLOYEUR – COMMENT ÉTABL IR  LE  FEUILLET T4 
ET LE  SOMMAIRE,  pour savoir  comment déduire,  verser  et  déclarer  les 
retenues sur  la  paie.  

Le RPC s 'appl ique à tous les t ravai l leurs y compr is  les t ravai l leurs 
indépendants.  La p lupart  des employeurs,  des employés et  des 
t ravai l leurs indépendants doivent  verser  des cot isat ions au Régime. 
Le RPC peut  fourni r  des prestat ions de base lorsqu'une personne 
prend sa ret ra i te ou s i  e l le  devient  handicapée.  De plus,  sui te au 



–  36  –  

décès du cot isant ,  le  RPC peut  verser  des prestat ions de surv ivant  
à son époux ou conjo int  de fa i t  e t  à ses enfants à charge.  Pour en 
savoir  p lus sur  le  RPC, v is i tez le  s i te Web de Serv ice Canada à 
www.servicecanada.gc.ca.  

S i  vous n 'avez jamais versé ces montants auparavant ,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/ne pour savoir  comment obteni r  un compte du 
programme de retenues sur  la  paie  et  verser  les retenues sur  la  paie 
et  pour t rouver d 'autres renseignements ut i les.  

Pour vous a ider  à mieux fa i re vos calculs,  vous pouvez ut i l iser  
le  calculateur  en d i rect  de re tenues sur  la  paie,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/cdrp.  

Le Québec administ re son propre régime de rentes.  Si  votre 
entrepr ise est  s i tuée au Québec,  vous devez verser  des 
cot isat ions au RRQ plutôt  qu 'au RPC. Pour obteni r  p lus de 
renseignements,  v is i tez le s i te  Web de Revenu Québec à 
www.revenu.gouv.qc.ca/fr /ministere  ou communiquez avec 
Revenu Québec :  
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Revenu Québec 
3800,  rue de Mar ly  
Sainte-Foy,  QC  G1X 4A5 

Téléphone :  1-800-567-4692  
De l 'extér ieur  du Canada :  1-418-659-4692 

Acomptes provisionnels 
Lorsque vous explo i tez une garder ie en tant  que t ravai l leur  
indépendant ,  i l  est  possib le que vous ayez à verser  votre impôt  sur  
le  revenu et  des cot isat ions au RPC ou au RRQ pour le  revenu d 'un 
t ravai l  indépendant ,  par  acomptes provis ionnels.  

Si  vous décidez de contr ibuer au régime volonta i re d 'assurance- 
emploi ,  i l  est  possib le que vous a l l iez aussi  devoir  verser  des 
cot isat ions au régime d 'assurance-emploi  par  acomptes provis ionnels 
sur  les revenus du t ravai l  indépendant .  

Vous devez verser  vos acomptes prov is ionnels pour 2012 au p lus tard 
le  15 mars,  le  15 ju in,  le  15 septembre et  le  15 décembre.  
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Remarque 
Lorsque la date d 'un paiement  tombe un samedi ,  un d imanche ou 
un jour  fér ié,  nous considérons ce paiement comme reçu à temps s i  
nous le recevons le jour  ouvrable suivant .  

I l  y  a d i f férentes méthodes de calcul  pour déterminer vos versements 
d 'acomptes provis ionnels.  Pour savoir  quel le méthode vous convient  
le  mieux,  consul tez la brochure P110,  LE PAIEMENT DE VOTRE IMPÔT 
PAR ACOMPTES PROVIS IONNELS.  Généralement,  nous envoyons un 
rappel  qui  indique les versements d 'acomptes provis ionnels que nous 
avons calculés pour vous.  

Vous pourr iez devoir  payer des intérêts et  une pénal i té  s i  vos 
paiements sont  insuf f isants ou en retard.  

Pour vous a ider  à mieux fa i re vos calculs,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/acomptes.  

Comment émettre vos reçus 
Si vous explo i tez une garder ie à la  maison,  vous devez émett re des 
reçus aux parents qui  vous ont  conf ié  leurs enfants.  Vous devrez le 
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fa i re dès que possib le pour qu ' i ls  puissent  produire leur  déclarat ion 
de revenus à temps.  

Voic i  un exemple de reçu qui  cont ient  les renseignements dont  nous 
avons besoin.  Vous pouvez en modi f ier  la  présentat ion au besoin.  

Exemple de reçu 

Reçu de    

pour la  garde de   (nom de l 'enfant)

la  somme de   $

pour la  pér iode du  au  

Serv ices fournis  par    (en let t res moulées)

Adresse    

Numéro d 'assurance socia le  
du fournisseur de serv ice 

   

S ignature  Date  
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Pour en savoir plus 
Avez-vous besoin d'aide? 
Si vous dési rez p lus de renseignements après avoir  lu  cet te 
publ icat ion,  v is i tez le www.arc.gc.ca  ou composez le 
1-800-959-7775.  

Formulaires et publications 
Pour obteni r  nos formula i res et  publ icat ions,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/formulaires  ou composez le 1-800-959-3376.  

Mon dossier 
Mon dossier  est  un serv ice sécur isé,  prat ique et  rapide qui  vous 
permet d 'accéder sept  jours sur  sept  à vos renseignements sur  l ' impôt  
et  les prestat ions et  de gérer  en l igne votre dossier .  Si  vous avez 
besoin de renseignements immédiatement,  mais n 'êtes pas enregist ré 
à Mon dossier ,  ut i l isez Accès rapide pour obteni r  sans déla i  un accès 
fac i le  et  sécur isé à quelques-uns de vos renseignements.  Pour en 
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savoi r  p lus,  a l lez à www.arc.gc.ca/mondossier  ou consul tez la 
brochure RC4059,  MON DOSSIER POUR LES PARTICULIERS.  

Mon dossier d'entreprise 
Mon dossier  d 'entrepr ise est  un moyen sécur isé et  prat ique d 'accéder 
en l igne à vos comptes d 'entrepr ise et  de les gérer .  

Vous pouvez :  

• voir  le  solde de votre compte et  les t ransact ions 

• demander des p ièces de versement supplémentai res 

• produire votre déclarat ion et  en voi r  l 'é tat  

• calculer  vos acomptes provis ionnels 

• voir  les av is ,  les le t t res et  les re levés 

• voir  l 'adresse et  les renseignements bancaires 

• t ransférer  les paiements et  vo i r  la  mise à jour  du solde 
immédiatement 
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Rapide.  Simple.  Sécurisé.  Pour en savoir  p lus,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/mondossierentreprise.  

Représenter un client 
Les représentants autor isés pour l 'accès en l igne peuvent  consul ter  
les renseignements sur  les comptes et  t ra i ter  en d i rect  au nom des 
par t icu l iers et  les entrepr ises,  grâce au serv ice Représenter  un c l ient .  
Pour en savoir  p lus,  a l lez à www.arc.gc.ca/representants.  

Paiements électroniques 
Vous pouvez fa i re votre paiement en l igne en ut i l isant  le  serv ice 
Mon paiement  de l 'ARC à www.arc.gc.ca/monpaiement  ou 
en ut i l isant  les serv ices bancaires par  té léphone ou par  Internet  
de votre inst i tu t ion f inancière.  Pour en savoir  p lus,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/paiementselectroniques ou communiquez avec 
votre inst i tu t ion f inancière.  
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Système électronique de renseignements par 
téléphone (SERT) 
Pour obteni r  des renseignements personnels et  généraux en mat ière 
d ' impôt  par  té léphone,  ut i l isez notre serv ice automat isé SERT en 
composant  le  1-800-267-6999.  

Util isez-vous un téléimprimeur (ATS)? 
Les ut i l isateurs d 'un ATS peuvent  composer le  1-800-665-0354  pour  
obteni r  une a ide b i l ingue,  durant  les heures normales d 'ouverture.  

Notre processus de plaintes l iées au service 
Si vous n 'êtes pas sat is fa i t  du service  que vous avez obtenu,  
communiquez avec l 'employé de l 'ARC avec qui  vous avez fa i t  a f fa i re 
ou composez le numéro de té léphone qu i  vous a été fourni .  S i  vous 
êtes insat is fa i t  du t ra i tement  de votre demande,  vous pouvez vous 
adresser au superv iseur de l 'employé.  

Si  la  quest ion n 'est  pas réglée,  vous pouvez déposer une p la inte 
of f ic ie l le  en rempl issant  le  formula i re RC193,  PLAINTE L IÉE AU SERVICE.  



–  44  –  

S i  vous êtes toujours insat is fa i t ,  vous pouvez déposer une p la inte 
auprès du Bureau de l 'ombudsman des contr ibuables.  

Pour en savoir  p lus,  a l lez à www.arc.gc.ca/plaintes  ou consul tez le 
l ivret  RC4420,  RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE  PROGRAMME PLAINTES 
L IÉES AU SERVICE DE L 'ARC. 

Faites-nous part de vos suggestions 
Si vous avez des suggest ions ou des commentai res qui  pourra ient  
nous a ider  à amél iorer  nos publ icat ions,  n 'hési tez pas à nous écr i re à 
l 'adresse suivante :  

 

Di rect ion des serv ices aux contr ibuables 
Agence du revenu du Canada 
750,  chemin Heron 
Ottawa ON  K1A 0L5 

 


